
FS     
Fédération
syndicale 
unitaire

La FSU est la pre-
mière fédération
syndicale de l’Edu-
cation nationale. 
La FSU se veut
force de proposi-
tion et d'action face
à l'administration et
aux attaques gou-
vernementales. 
Forte de son indé-
pendance et de
l ‘engagement de
tous ses militants,
la FSU s’attache à
construire un syndi-
calisme porteur
d’un nouvel élan
pour les personnels,
le métier et le sys-
tème éducatif, en
France comme à
l’étranger.

Mission Laïque Française

Elections à la Commission 
consultative paritaire

Cher(e)s collègues,

Enseignants dans une école d’entreprise, dans un établissement autofinancé
de la Mission Laïque Française ou de l’OSUI au Maroc, vous êtes appelés à élire
vos représentants à la Commission Consultative Paritaire de la MLF. Cette com-
mission est compétente pour les recrutements, les changements d’affectation,
les prolongations de séjour, etc. Elle est aussi le cadre dans lequel ont lieu les
discussions salariales et, grâce à l’intervention de la FSU, des révisions de nota-
tions administratives. 

Avec le SNUipp et le SNES, vous avez déjà obtenu :

➲Un recrutement plus transparent par l’utilisation d’un meilleur barème 
➲Une deuxième réunion annuelle de la CCP pour le suivi des affectations
➲Le maintien de la valeur du point d'indice MLF au-dessus de celle du point fonc-
tion publique
➲Les révisions de notations administratives
➲Les réintégrations conditionnelles pour le second degré
➲Plus de respect du droit syndical dans les établissements
➲L’application des règles de congé maternité et paternité
➲Le maintien des contrats de trois ans dans certains pays où ils étaient menacés

Pour plus de transparence et d’équité
Pour l’amélioration de la situation de tous

Pour la défense de votre carrière 
Pour vos promotions

Pour vos réintégrations

Votez SNES, SNUipp (FS   )

Le SNES et le SNUipp sont majoritaires dans toutes les Commis-
sions Administratives Paritaires Nationales (CAPN) compétentes
pour les promotions. Ils sont aussi les seuls syndicats présents
dans toutes les CAP de tous les départements (1er degré) et
toutes les académies (2nd degré).

Attention ! ceci n’est pAs le bulletin de vote

Votez 

SNES FSU Votez

SNUipp FSU



Votez snuipp, snes (FS )

Votez 
snuipp, snes (FS )

pour élire des représentants compétents, 
disponibles, efficaces, qui revendiquent avec vous :

➲ Encore plus de transparence dans les opérations de recrutement : 
le respect par les chefs d’établissements du classement établi en commission,
une carte scolaire plus lisible, l'information des candidats sur les conditions
contractuelles et financières avant l'embauche et la suppression des frais de
dossier de candidature
➲ Plus de transparence dans la gestion des mutations internes
➲ Le respect des droits des collègues à l'étranger : l’inspection régulière des
détachés, l’accès à la formation continue, l’instauration de maximas de ser-
vice et du temps partiel
➲ Des droits syndicaux plus étendus : des décharges de service pour les ac-
tivités syndicales, des réunions syndicales dans tous les établissements
➲ L’amélioration des conditions de travail et le respect de la liberté pédago-
gique des enseignants
➲ L'harmonisation des contrats et la généralisation de leur durée à 3 ans
afin d'assurer la stabilité des équipes pédagogiques.
➲ Une meilleure prise en compte dans les rémunérations du coût de la vie
et des difficultés locales. 
➲ L'attribution d’une indemnité de changement de résidence et la générali-
sation de la prise en charge des voyages.

En votant pour les syndicats de la FSU, fédération
majoritaire à la Mission laïque française :

➲ Vous élirez des représentants capables d’intervenir dans toutes les ins-
tances paritaires, en France comme à l'étranger : Education nationale, MLF,
AEFE, MAE, COM, écoles européennes, SEFFECSA et Andorre. 
➲ Vous élirez des représentants efficaces qui font entendre vos revendica-
tions, vos demandes individuelles comme la volonté commune de promouvoir
notre métier.
➲ Vous élirez des représentants qui vous défendent en toute circonstance et
en toute indépendance, qui rendent compte de leurs interventions et vous in-
forment.

SNES (fsu)
46 av d’Ivry 
75647 Paris Cedex 13
Tél. : 33  1 40 63 29 41 
Télécopie : 33 1 40 63 28 31
Site : www.hdf.snes.edu 
E-mail : hdf@snes.edu

SNUipp-FSU 
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75013 Paris
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Site : www.snuipp.fr 
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